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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote  

‒ Règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant les 
règlements (UE) n° 1301/2013, (UE) n° 1303/2013 et (UE) n° 508/2014 
en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à mobiliser des 
investissements dans les systèmes de soins de santé des états 
membres et dans d'autres secteurs de leur économie en réaction à la 
propagation du Covid-19 (initiative d'investissement en réaction au 
coronavirus) 

= Adoption de l'acte législatif (AL + D) 

= Dérogation au délai de huit semaines prévu à l'article 4 du protocole 
n° 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l'UE 

= Résultat de la procédure écrite achevée le 30 mars 2020 
  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe 1 de la présente note. 

Document de référence: 

 

PE-CONS 5/20 

date d'adoption par le Coreper de la décision de recourir à la procédure écrite 

25.03.2020 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note. 
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ANNEXE 2 

DÉCLARATIONS 

Déclaration de l'Espagne 

L'Espagne attend avec intérêt la présentation par la Commission européenne d'une nouvelle 

proposition en matière de flexibilité. 

--------------- 

Déclaration de la Grèce 

Nous insistons sur le fait que la Commission doit proposer de nouvelles modifications pour tous les 

règlements conférant aux États membres la capacité d'utiliser les Fonds ESI qui leur est nécessaire 

pour faire face de manière efficace et énergique à la crise du COVID-19, en autorisant notamment 

des transferts de fonds entre tous les Fonds ainsi qu'entre catégories de régions, des taux de 

cofinancement plus élevés et une plus grande flexibilité dans les exigences de concentration 

thématique, permettre également l'éligibilité des opérations achevées qui sont spécifiquement mises 

en œuvre pour faire face à la crise du COVID, autoriser des aides quelle que soit la taille de 

l'entreprise et prévoir une prolongation de la période d'éligibilité pendant une année de plus. 

------------------ 

Déclaration de la Commission 

La Commission mettra tout en œuvre pour atténuer les conséquences sociales et économiques de 

l'épidémie de COVID-19. En particulier, à mesure qu'évoluera la situation, elle examinera 

attentivement les besoins supplémentaires que recenseront les États membres, y compris dans le 

cadre du règlement (UE) nº 1303/2013 et des règlements connexes se rapportant à chaque Fonds. 

 

______________________ 
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